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ACCESSIBILITE LES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Registre d’application du code de la construction et de l’habitation (art. R.11-19-7 à R.19-11) et du décret n° 2006-

555 concernant l’accessibilité aux personnes handicapées (PH) des établissements recevant du public (ERP) situés 

dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public. 

 

Sommaire :  
1. FICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT ............................................................................................ 3 

2. DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT ............................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

3. NIVEAU ACCESSIBILITE DES PRESTATIONS .................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

4. ACCESSIBILITE DU BÂTI ................................................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

5. FORMATION DU PERSONNEL D’ACCUEIL AUX DIFFÉRENTES SITUATIONS DE HANDICAP ................................................. 3 

6. PERSONNEL A FORMER .................................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

7. MATÉRIEL ADAPTE : ........................................................................................................................................................ 12 

 

 

Annexes :  

Annexe 1 : memento « Bien accueillir les personnes handicapées »  

Annexe 2 : attestation d’accessibilité du bâtiment  
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1. FICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                        Bienvenue 

➢ Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous 

X oui  non 

➢ Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services 

X oui  non 

 

 

Formation du personnel aux différentes situations de handicap 

➢ Le personnel est sensibilisé. X 
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux 
différentes personnes en situation de handicap. 

 
➢ Le personnel est formé. X 

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des différentes personnes en 

situation de handicap 
 

➢ Le personnel sera formé X 
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Matériel adapté 

➢ Le matériel est entretenu et réparé  X oui  non 

➢ Le personnel connait le matériel  X oui  non 

 

 

   Contact : (Nom du responsable d’établissement ou du chargé d’accessibilité) 

 

➢ Référent handicap : Marie-Sophie Richerioux 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

                     X à l’accueil X   X le site internet 

 

 

 
 



P a g e  5 | 14 
 

 

 

1. DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

Nom  

 

 

 

Activités 

 

 

  Locaux administratifs affectés à l’accueil du public 

 

➢ Accueil (entrée) : 20 m² équipe de chaises, tables, présentoir et documents 

➢ Accueil (bureau) : 32 m² équipé de chaises, bureaux 

 

Locaux pédagogiques affectés à la formation 

 

➢ Salle 1 : 45 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur et tableau blanc  

➢ Salle 2 : 57 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur et tableau blanc 

➢ Salle 3 : 31 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur et tableau blanc 

➢ Salle informatique 1 : 45 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur, tableau blanc et ordinateurs 

➢ Salle informatique 2 : 42 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur, tableau blanc et ordinateurs 

➢ Salle informatique 2 : 63 m² équipée de chaises, bureaux et ordinateurs intégrés au bureau  

➢ Salle informatique 3 : 54 m² équipée de chaises, bureaux, vidéoprojecteur et tableau blanc  

  

CNAM Nouvelle-Aquitaine Etablissement Poitiers 

LOCAUX DE FORMATION 
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Nombres de niveaux  

 

 

Catégorie 

 

 

Typologie 

 

 

 

  

2 niveaux 

3ème catégorie 

R, L, N 
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2. NIVEAU ACCESSIBILITE DES PRESTATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

  Accès aux activités : 

• Bande d’éveil  

• Cheminement extérieur  

• Accès à l’établissement conforme  

• Circulation horizontale et verticales  

• Rampe d’accès de l’extérieur jusqu’à l’entrée du CNAM  
 

  Locaux d’activités :  

  Sanitaires : 

• 2 sanitaires PMR côté CNAM  

• 1 sanitaire côté CNAM  

• 2 sanitaires PMR côté université  

• 1 sanitaire PMR côté université  

 
Equipement :  

• Un ascenseur suffisamment étroit pour les PMR  

  

Personnes à mobilité réduite 
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  Accès aux activités : 

• Présence de bandes d’anti-glissance et podotactiles  

 

  Locaux d’activités : 

 

  Sanitaires :  

 

 

Equipement : 

• Un ascenseur 

- Présence de braille sur les numéros  

- Informations vocales 
 

  

Handicap visuel 
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  Accès aux activités : 

 

  Equipement : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Accès aux activités : 

 

  Sanitaires :  

  

Handicap auditif    

 

Handicap mental   
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3. ACCESSIBILITE DU BÂTIMENT 

  Niveau d’accessibilité du 

bâtiment 

Commentaires 

 Parkings   

100% 

 

 

Entrées – accès extérieurs  

 

100% 

 

 

 Accueil  

 

100% 

 

 Circulations  

 

80% 

 

Espaces sous escalier non 

signalé pour les personnes 

malvoyantes  

 

 

Zones d’enseignement  

 

100% 
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Zones administratives  

 

100% 

  

 Sanitaires  

2 WC PMR Femmes RDC  

2 WC PMR Hommes RDC  

WC PMR H et F R+1  

 

 

 

 

Ascenseurs  

 

100%  
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4. MATÉRIEL ADAPTE :  

• Le matériel est entretenu et réparé   

 

o Ascenseurs :  

Contact : Régionale ascenseurs N° vert 0805 690 218 

 

✓ Demandes de Dépannages :  

Les interventions pour personnes bloquées ont lieu pendant les heures ouvrables du site. 

 

✓ Maintenance:  

Le titulaire effectue les prestations de maintenance à clauses minimales réglementaires prévus au sens de la norme AFNOR 

FDP82-022 ou équivalent et selon les dispositions de l’arrêté du 18 novembre 2004 relatif à l’entretien des installations 

d’ascenseurs et de l’article R125-2 du code de la construction et de l’habitat. Visite toutes les 6 semaines, visites semestrielles, 

visites annuelles. 
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ANNEXE 1 
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